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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

[Activité conservée]
Employeur : SELARL Alégria Avocat
de 01/2018 à 06/2022
avocat gérant
Commentaire :   

2018 : 39 218 € Net
2019 : 36 555 € Net
2020 : 47 825 € Net
2021 : 60 117 € Net
2022 : 30 000 € Net

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

[Activité conservée]
Organisme : SELARL Alégria Avocat
de 01/2018 à 06/2022
associé gérant
Commentaire : Je n'ai touché qu'une rémunération renseignée
au chapitre 1 "Activités professionnelles"

2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

[Activité conservée]
Organisme : SCI  
de 01/2018 à 06/2022
co gérant
Commentaire : la fonction de co-gérant est bénévole. 

 

2018 : 1 108 € Net
2019 : 13 914 € Net
2020 : 9 456 € Net
2021 : 4 552 € Net
2022 : 0 € Net

[Activité conservée]
Organisme : SDIS de Vaucluse
de 04/2016 à 12/2022
administrateur
Commentaire : Il s'agit d'un mandat non rémunéré découlant
de mon statut de conseiller départemental de Vaucluse

2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net
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4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Société : SELARL Alégria Avocat
90000 €
Nombre de parts détenues : 100
Pourcentage du capital détenu : 100 %
Contrôle d'une activité de conseil : Oui
Société(s), entreprise(s) ou organisme(s) de conseil contrôlé(s),
et nombre de parts et pourcentage du capital social détenus :
aucune

La rémunération liée à
l'activité d'avocat dans
cette société est renseignée
au chapitre 1 "activités
professionnelles"

Société : SCI   
241717 €
Nombre de parts détenues : 50
Pourcentage du capital détenu : 50 %
Contrôle d'une activité de conseil : Oui
Société(s), entreprise(s) ou organisme(s) de conseil contrôlé(s),
et nombre de parts et pourcentage du capital social détenus :
aucune
Commentaire : la fonction de co-gérant dans cette SCI ne
dégage pas de rémunération ou de gratification

0

Société : SCI   
0 €
Nombre de parts détenues : 3
Pourcentage du capital détenu : 6 %
Contrôle d'une activité de conseil : Non

0

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : OGEC   
Responsable de la pastorale

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant
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7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

[Fonction conservée]
conseiller départemental
de 01/2018 à 06/2022

2018 : 17 663 € Net
2019 : 17 663 € Net
2020 : 17 663 € Net
2021 : 17 664 € Net
2022 : 8 832 € Net

8° Les collaborateurs parlementaires

Nom Description des autres activités
professionnelles exercées

SERVANT Dorian Employeur : néant
néant

CROQUIN-GUILLEM Gaëlle Employeur : néant
néant

BOYER Céline Employeur : néant
néant

Observations

Je soussigné Hervé de Lépinau certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués
dans la présente déclaration.
Fait, le 12/12/2022 21:32:06
Signature : Hervé de Lépinau
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